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DECRET n° 76-22 du 9 janvier 1976, portant institution d’échelles particulières de traitement 
en faveur des corps des personnels enseignants 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 
 

Sur le rapport du ministre de l'Education nationale, 
du ministre de l'Enseignement technique et de la 
Formation professionnelle, du ministre de la Jeunesse, 
de l'Education populaire et des Sports et du ministre de 
la Fonction publique, 

Vu la loi n° 64-488 du 21 décembre 1964, portant 
Statut général de la Fonction publique, notamment en 
son article 2 ; 

Vu le décret n° 65-16 du 14 janvier 1965, portant 
modalités communes d'application du statut général de 
la Fonction publique ; 

Vu le décret n° 71-158 du 25 mars 1971, portant 
création d'une indemnité d'incitation en faveur des 
fonctionnaires de certains corps, modifié par le décret n° 
75-601 du 1er septembre 1975 ; 

Le Conseil des ministres entendu, 
 

DÉCRÈTE : 
 

Article premier. - A compter du 1er octobre 1975, 
les échelles particulières de traitement figurant en 
annexe du présent décret, sont instituées en faveur des 
corps des personnels enseignants relevant des ministères 
de l'Education nationale, de l'Enseignement technique et 
de la Formation professionnelle, de la Jeunesse, de 
l'Education populaire et des Sports. 
 

Art. 2. - Le classement des corps dans les échelles 
de traitement prévues à l'article premier ci-dessus est 
fixé par décret en Conseil des ministres. 
 

Art. 3. - Les fonctionnaires des corps visés à l'article 
premier qui n'exerceraient pas effectivement des 
fonctions d'enseignement, ou n'occuperaient pas des 
emplois normalement dévolus à un fonctionnaire de leur 
corps seront exclus du bénéfice du traitement prévu par 
les échelles particulières ; l'indice de solde des 
intéressés sera fixé par le ministre de la Fonction 
publique par référence à celui d'un fonctionnaire de 
même grade d'un corps de niveau équivalent. 
 

Art. 4. - Les dispositions du décret n° 71-158 du 25 
mars 1971, portant création d'une indemnité d'incitation 
en faveur des fonctionnaires de certains corps, sont 
abrogées en ce qui concerne les fonctionnaires des corps 
bénéficiaires des échelles particulières de traitement 
instituées par le présent décret. 
 

Art. 5. - Les fonctionnaires des corps visés à l'article 
premier en service à la date d'application du présent 
décret seront reclassés dans les échelles particulières de 
traitement à égalité de grade et d'échelon. 
 

Art. 6. - Le ministre de la Fonction publique, le 
ministre de l'Economie et des Finances et les ministres 
intéressés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires et sera publié au 
Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire. 
 
 
Fait à Abidjan, le 9 janvier 1976. 
 

Félix HOUPHOUËT-BOIGNY.
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ECHELONNEMENT INDICIAIRE DES CORPS DES PERSONNELS ENSEIGNANTS 
 
 

Echelle 1 Echelle 2 Echelle 3 Echelle 4 Echelle 5 Echelle 6 Echelle 7 Echelle 8 Echelle 9 Echelle 10 
 
 

1 900 
1 950 
2 000 
2 050 

 
 

2 100 
2 150 
2 200 

 
 

2 250 
2 300 
2 350 

 
 

2 400 
2 450 
2 500 

 
 

1 495 
1 550 
1 600 
1 650 

 
 

1 720 
1 770 
1 820 

 
 

1 900 
1 950 
2 000 

 
 

2 050 
2 100 
2 150 

1 050 
1 120 
1 190 
1 260 

 
 

1 330 
1 400 
1 470 

 
 

1 540 
1 610 
1 680 

 
 

1 750 
1 820 
1 880 

   880 
   960 
1 040 
1 120 

 
 

1 200 
1 280 
1 360 

 
 

1 430 
1 500 
1 570 

 
 

1 650 
1 720 
1 780 

   840 
   910 
   980 
1 050 

 
 

1 120 
1 190 
1 290 

 
 

1 330 
1 400 
1 470 

 
 

1 540 
1 610 
1 680 

   710 
   750 
   800 
   850 

 
 

   900 
   950 
1 000 

 
 

1 050 
1 100 
1 150 

 
 

1 200 
1 250 
1 300 

   660 
   710 
   760 
   810 

 
 

   860 
   910 
   960 

 
 

1 000 
1 040 
1 080 

 
 

1 120 
1 150 
1 180 

   530 
   580 
   630 
   680 

 
 

   720 
   760 
   800 

 
 

   840 
   880 
   920 

 
 

   950 
   980 
1 000 

300 
320 
340 
360 

 
 

380 
390 
400 

 
 

420 
430 
440 

 
 

460 
475 
500 

260 
270 
280 
290 

 
 

300 
310 
320 

 
 

340 
345 
355 

 
 

365 
375 
400 
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